
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

MAISON SISE 5, RUE DE
LA FRATERNITÉ – 74100

AMBILLY
CONVENTION

D’OCCUPATION PRÉCAIRE
À INTERVENIR AVEC M.

MATEI LINGURAR ET MME
EVA CIURAR

D_2020_0208

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 05 juin 2019 n°C-
2019-0061 mettant à jour la délégation de pouvoirs du conseil au
profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-16 de son annexe ;

Annemasse Agglo est propriétaire de la maison située au 5, rue de la Fraternité sur la commune
d’Ambilly, comprenant, notamment, un logement de type T4 de 85 m². Cette maison est destinée à
la destruction dans le cadre du projet d’aménagement de la future ZAC Etoile Annemasse-Genève
qui sera effective au 2ème semestre 2021.

Dans l’attente d’un relogement, il est proposé de renouveler la mise à disposition de ce logement
pour une durée de 6 mois à compter du 1er août 2020 à Monsieur Matei LINGURAR et Madame
Eva CIURAR. 
Ce dispositif sera reconduit par tacite reconduction tous les mois, pour une durée maximum allant
jusqu’au  31 juillet  2021,  l’occupant  devant  s’engager  à  rechercher  activement  un  logement
pérenne durant cette période.

Il est ici précisé que cette famille bénéficie de l’accompagnement d’une association ALPHA3A et
qu’Annemasse Agglo bénéficiera, le cas échéant, du versement de l’aide personnalisée au logement
ou l’allocation de logement dans la mesure où ces derniers remplissent les conditions d’éligibilité.

Le loyer mensuel s’élèvera à 666 € TTC, soit 555 € HT et 50 € de forfait pour charges en sus.

Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER les termes de la convention d’occupation précaire et révocable, à intervenir à compter
du 01/08/2020, et notamment le montant de la redevance et des charges,

DE SIGNER lui même ou son représentant tous documents affhérents à la demande de versement
direct d’aide au logement dont l’occupant pourrait être attributaire,

DE SIGNER lui même ou son représentant la convention,

D’IMPUTER les recettes correspondantes au Budget Principal,  Antenne OAMT42, articles 752 et
758, gestionnaire PATA.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.

1


	#signature#
	

		2020-06-30T11:56:00+0200
	Annemasse Les Voirons Agglomeration
	Agglo - Presidence




